
Célibataire ou • Carte nationale d'identité ou carte de séjour recto-verso en cours de validité.
Concubin ou Pacs • Livret de famille s'il y a des enfants.

Marié(e) • Carte nationale d'identité ou carte de séjour recto-verso en cours de validité.
• Livret de famille.

Divorcé(e) • Carte nationale d'identité ou carte de séjour recto-verso en cours de validité.
• Livret de famille.
• Extrait du jugement de divorce précisant l'attribution du domicile familial et selon les cas la

résidence habituelle des enfants et le montant des pensions alimentaires. Ces informations se
trouvent sur la page sur laquelle figure la mention "Par ces motifs" ou dans la convention de
divorce jointe au jugement.

• Si divorce en cours, lettre de l'avocat attestant que la procédure de divorce est engagée.

Séparé(e) • Carte nationale d'identité ou carte de séjour recto-verso en cours de validité.
• Livret de famille.
• Attestation précisant les modalités de la séparation (garde des enfants, pension alimentaire

allouée, répartition des charges).

Locataire • 3 dernières quittances de loyer ou à défaut une attestation émise par votre bailleur, avec ses
coordonnées, confirmant que vous êtes à jour de vos loyers et charges.

Propriétaire • Titre de propriété et échéanciers des prêts ainsi qu'une attestation émise par
les divers organismes prêteurs confirmant que vous êtes à jour de vos échéances.

• Promesse de vente si la propriété est mise en vente.

Hébergé • Attestation d'hébergement provisoire complétée de la taxe d'habitation de l'hébergeant.

Les adresses mentionnées sur les documents fournis doivent être systématiquement justifiées.

Salarié(e) • 3 derniers bulletins de salaire ainsi que le contrat de travail ou à défaut une attestation émise
par l'employeur, suivant modèle ci-joint.

Demandeur d'emploi • Notification des Assedic précisant l'ouverture des droits.
• Dernier avis de paiement des Assedic.

Travailleur indépendant • Extrait K-bis ou inscription à la Chambre de Commerce ou des Métiers.
• Bilan ou attestation du cabinet comptable des revenus nets mensuels.
• Dernière déclaration d'imposition.

Autres revenus • Dernier décompte de la Caisse d'Allocations Familiales.
• Pensions, retraites...

• Avis d'imposition ou de non imposition sur les revenus de 2007 et 2008.
• À compter du mois d'août 2010, joindre l'avis d'imposition ou de non imposition

sur les revenus de 2009 ou à défaut, copie de la déclaration des revenus 2009.
• Justificatifs des pensions versées à des tiers.
• Avis d'imposition ou de non imposition 2007 et 2008 des parents si rattachement.
• Avis d'imposition des enfants majeurs hébergés.

Plus de 16 ans • Certificat de scolarité ou carte d'étudiant.
• Contrat de qualification ou certificat d'inscription à l'ANPE.

Enfant attendu • Certificat de grossesse.

• Formulaire LOCA-PASS®
• Autorisation de prélèvement
• Relevé d’Identité Bancaire (RIB)

DOCUMENTS À JOINDRE POUR TOUTES LES PERSONNES
PRÉSENTÉES POUR OCCUPER LE LOGEMENT

(Photocopies lisibles)

ÉTAT CIVIL

LOGEMENT ACTUEL

RESSOURCES

IMPOSITION

ENFANT(S) À CHARGE

AIDES LOCA-PASS®

ATTENTION
Il pourra vous être demandé des documents complémentaires ou les originaux de certaines pièces avant de soumettre votre dossier à la
commission d'attribution. La réservation du logement sera annulée si les documents ne sont pas fournis dans un délai de 8 jours.
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